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Coordination des Ecoles doctorales (COED)
2 rue de la liberté-93526 Saint-Denis cedex





[bookmark: _GoBack]LETTRE D’INVITATION VALANT ORDRE DE MISSION
La composition du jury du doctorat obéit à des règles précises rappelées dans l’Arrêté du 25 mai 2016
La composition du jury du HDR obéit à des règles précises rappelées dans Arrêté du 23 novembre 1988 – art.7.


Mme/Mr (Nom et Prénoms) :
Adresse professionnelle :

a été désigné.e par l’établissement en tant que membre de jury de la thèse/HDR de (nom doctorant).
Cette invitation est à l’initiative de (Nom et Prénoms), et de l’Ecole doctorale …

Date de soutenance :   

Lieu de soutenance : 

            

Fait à				le


Signature Responsable ED ou Ordonnateur



Merci de compléter la fiche de renseignements (ci-dessous) afin de procéder à la réservation des transports & hébergement pris en charge par l’université Paris 8.





FICHE DE RENSEIGNEMENTS

Informations obligatoires : 

	Nom :
	

	Prénom :
	

	Date de naissance :
	

	Téléphone :
	

	Courriel :
	

	Statut :
	

	N° de passeport/carte d’identité :
	

	Date de délivrance et d’expiration :
	




Objet (préciser la mission) : 


TRANSPORT :               TRAIN                     AVION                      Véhicule personnel      

	Aller (préciser la ville, la gare ou l’aéroport) : 

	[bookmark: _Hlk128563272]Date : 
	Heure de départ : 
	Heure d’arrivée : 

	Retour (préciser la ville, la gare ou l’aéroport) : 

	Date : 
	Heure de départ : 
	Heure d’arrivée : 




	HOTEL :
	

	Date d’arrivée : 
	Date de départ :

	 1 nuitée avec petit déjeuner
	 2 nuitées avec petit déjeuner

	 1 nuitée sans petit déjeuner
	 2 nuitées sans petit déjeuner



Conditions de prise en charge des frais de transport et d’hébergement :
· Les frais de transport et d’hébergement sont pris en charge conformément au décret n° 2006-781 (fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État), et aux dispositions votées par le Conseil d’administration de l’université Paris 8 le 12 juillet 2013.
· Conformément aux articles 3 et 4 du décret précité, aucun déplacement n’est pris en charge par l’université Paris 8 lorsque la résidence familiale ou la résidence administrative se situe départements limitrophes.
· Conformément au Code des marchés publics, l’université Paris 8 est tenue de réserver le déplacement et l’hébergement des membres de jurys de soutenance par le biais des sociétés avec lesquelles elle a conclu un marché. Aucun déplacement ne pourra être pris en charge en dehors de ces conditions.
· Aucune nuitée ne sera prise en charge lorsque la durée du déplacement entre le domicile et l’université Paris 8 est inférieure à 3 heures.


2 rue de la liberté
93526 SAINT-DENIS cedex
www.univ-paris8.fr
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